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Chères Roeulxoises, chers Roeulxois,
Il est de plus en plus difficile de préparer un budget communal. 
Les années se suivent et se ressemblent. Les dotations de l’état 
continuent de diminuer comme une peau de chagrin. Les effets 
sont désastreux : moins d’argent moins d’investissements et il est 
indécent de constater que  les multinationales et leurs actionnaires 
engrangent quant à eux des profits dopés par les cadeaux fiscaux 
accordés par le gouvernement. Aujourd’hui, en France, 70 % des 
investissements publics civils sont portés par les collectivités 
locales et l’impact de ces baisses des dotations sur l’investissement 
n’améliorera pas la situation dans les mois qui viennent pour la 
création d’emplois.

Dans ce contexte difficile, nous sommes contraints à la plus grande 
prudence. Nos marges de manœuvre se réduisent. Et pourtant, 
il nous faut préserver notre dynamisme et nos savoir-faire. Nous 
continuerons de mettre toute notre détermination à construire 
l’avenir de ROEULX.

C’est ainsi que nous avons décidé pour 2017-2018  la rénovation de 
l’école Condorcet pour en faire un groupe scolaire réunissant les 
2 écoles primaires : projet ambitieux mais réaliste. Pour financer 
ces travaux, nous effectuerons un emprunt dont le remboursement 
reposera sur plusieurs générations.

Nous démarrerons également l’étude de la rénovation des rues 
Gabriel Péri et Fontaine, projet qui sera présenté aux riverains dans 
le deuxième semestre.
Nous nous sommes également engagés sur la mise en accessibilité 
de nos bâtiments publics. La première phase concernera les écoles 
maternelles Pasteur, Curie et la Cense aux Mômes.

• Notre budget 2017 est donc un budget qui prend en compte les 
besoins des Roeulxois et ce en minimisant la hausse des impôts 
locaux.
• Notre budget est un budget pérenne qui garantit l’entretien de 
nos bâtiments publics, de la voirie et des espaces verts.

Avec des dotations en baisse, notre ville doit fournir davantage d’efforts de 
créativité et de rigueur en matière de gestion.

Nous sommes au printemps : je sais que les associations communales et la 
collectivité organiseront des manifestations qui essaieront de vous faire 
oublier pour quelques heures les soucis du quotidien. J’en profite pour 
saluer le travail des bénévoles de la commune pour leur dévouement et 
leur efficacité à diriger nos associations roeulxoises. Un grand merci 
à eux...

Cette année 2017 est une année très électorale avec tout d’abord : 
l’élection présidentielle (en avril et mai) puis les élections législatives 
(en juin). Je vous encourage à accomplir votre devoir de citoyen, en 
venant exercer votre droit de vote, droit que certains et certaines 
nous envient encore !!
   Le Maire,

Charles Lemoine
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Une nouvelle résidence sur l’ancien terrain de football

Le Béguinage de 8 logements pour personnes âgées et 16 logements de type T3 et T4, et un T5.

a tradition nordique des béguinages séduit de nouvelles générations d’aînés, avides de conserver 
leur indépendance, sans pour autant souffrir de l’isolement. 

Autrefois réservé aux femmes seules (les «béguines»), le concept est né au Moyen Age dans la région des 
Flandres et s’est principalement développé en Belgique et aux Pays-Bas. 
L’idée, au sein de ces havres de bonheur où les veuves et autres femmes délaissées venaient chercher un 
peu de paix, était d’offrir à leurs pensionnaires de petites habitations séparées, réunies par des coursives 
autour d’un espace communautaire comprenant généralement jardin, atelier, infirmerie et autres salles 
communes…. Traversant les âges, ces communautés ont peu à peu disparu sous leur forme originelle, 
mais n’en ont pas moins offert aux générations suivantes un modèle de vie fraternelle qui fait encore 
aujourd’hui des émules.
 
Beaucoup de béguinages sont aujourd’hui gérés par des sociétés HLM qui proposent à leurs résidents des 
loyers modérés, adaptés aux retraites les plus modestes.
Finalement ce qui fait l’essentiel de l’esprit «béguinage», c’est que cet ensemble de logements groupés 
constitue un lien social où les habitations sont adaptées aux personnes âgées et où des espaces  permettent 
à chacun de partager son temps avec d’autres personnes dans un esprit de fraternité, d’entraide et de 
convivialité.

Les travaux devraient démarrer au cours du 2ème trimestre 2017.

Travaux

L
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Rénovation de l’école Condorcet et démolition de l’école Langevin

La rénovation de l’école Condorcet n’est plus au stade de l’étude. Le projet a été finalisé par un comité 
de pilotage constitué des équipes enseignantes, de parents d’élèves, du médecin scolaire et d’élus. 
Les entreprises ont été choisies suite à un appel d’offres et nous entrons dorénavant dans la phase de la  
réalisation.

Les travaux démarreront le 8 Juillet 2017.

Durant les vacances d’avril, le terrassement à l’école Langevin pour recevoir les préfabriqués sera réalisé 
et les bâtiments provisoires pour accueillir les élèves de l’école Condorcet seront installés début juin. 
En accord avec les équipes enseignantes et l’inspection, le déménagement provisoire se déroulera 
début juillet.

A la rentrée de septembre 2017,  les 2 écoles fonctionneront ainsi dans l’enceinte de l’école Langevin 
avec nos 2 directeurs Mme Danquigny et Mr Curci.

La durée des travaux sur le site de l’école Condorcet serait d’une année. Et septembre 2018 devrait voir 
la réintégration des 2 écoles à l’école Condorcet et former ainsi un seul groupe scolaire de 11 classes.
L’école Langevin sera démolie par la suite.

Emplacement des bungalows
école Langevin
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Réfection du bureau des sports

Installation de barrières à l’école Pasteur et d’un miroir rue de la 
République

Pose de carrelage dans les locaux de la 
Mouche

Les travaux en cours

Remise en état des drains de 
l’assainissement rue Carnot

Réalisation d’un ralentisseur rue de 
l’égalité



Heu’roeulx ensemble 
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Noël

e Père Noël est revenu parmi nous et nous a apporté mille sortes de présents, de joujoux, aux petits et 
aux grands. On a pu entendre des chants joyeux, des voix douces d’enfants qui chantent l’air radieux 

et le cœur content. Les plus riches, il s’en fiche, il nous aime tous. Ce qui compte à ses yeux, c’est de faire 
des heureux surtout chez nous à ROEULX.

L

Visites dans nos 4 écoles

Visites au Restaurant scolaire et à la Maison de Retraite
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BIENVENUE PARMI NOUS ! 

La Municipalité a accueilli les nouveau-nés de 
2016, ainsi que les nouveaux arrivants les 20 et 27 
Février.
Ces rencontres sont l’occasion de faire plus 
ample connaissance avec les (nouvelles) familles, 
d’échanger, de leur présenter leur nouveau 
cadre de vie et son histoire, les centres d’accueil,  
les nombreuses associations et leurs différentes 
activités, mais aussi tous  les services mis en place 
en faveur de la Jeunesse.
La Municipalité a offert à chaque bébé un cadeau 
de naissance à la fois ludique et utile et à chaque 
famille nouvellement installée un panier du terroir 
joliment garni. 

Suite des Festivités de Décembre

Spectacle de Noël des enfants Marché de Noël



9

PRÈS DE 170 ROEULXOIS  RAID DINGUE DE VAIANA  

BEL HOMMAGE RENDU A BREL ET AU ROCK’N ROLL 

SORTIE AU FAMILISTÈRE «GODIN» DE GUISE 

Quel bel après-midi que celui passé le dimanche 12 
Février  par 150 personnes qui ont  répondu présentes  
au spectacle « Brel et Rock’N Roll » proposé par la 
Municipalité en partenariat avec l’Amicale Laïque !
 
2 heures de concert 100 % live au cours duquel  le 
public a pu revivre le grand rock des années 50-60, 
et aussi le répertoire du grand Jacques Brel.
 
Un spectacle singulier et de qualité qui a été 
unanimement apprécié !

Pour le plaisir des plus grands mais aussi des plus 
petits, la Municipalité a organisé deux sorties 
cinéma lors des vacances scolaires de Noël et de 
Février !
6 bus au complet se sont rendus au Cinéma Jean 
Renoir de Douchy-les-Mines. Le 27 Décembre, 
parents et enfants ont pu  découvrir le dernier chef 
d’œuvre de Walt Disney ! Quant au dernier film de 
Dany Boon, proposé le 25 Février, il aura redonné 
bien du baume au cœur à tous les participants ! 

Le Familistère, c’est un “château en briques” offert par Godin à ses ouvriers, car il rêvait de les sortir 
définitivement  de leur misère et de l’exploitation sociale, leur proposer un lieu de vie offrant le confort 
bourgeois à la classe ouvrière : l’enseignement avec l’école obligatoire 20 ans avant la loi de Jules Ferry, 
la culture, le divertissement. C’était aussi un lieu d’initiation à la solidarité, à la mutualisation et à la gestion 
d’une entreprise dont les ouvriers devaient devenir les uniques propriétaires. C’est ce lieu d’exception 
qu’ont découvert les Roeulxois lors de la sortie proposée par la Municipalité et l’Amicale Laïque le 12 mars.

Les manifestations culturelles



Vie associative
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FANFAROEULX’NADE : CONCERT DE SAINTE CÉCILE

Le thème de cette année étant les grandes musiques 
de film, une vidéo sur grand écran est projetée et illustre 
chaque morceau culte ! Nos yeux sont rivés sur l’écran, et 
nous découvrons ou redécouvrons les personnages des 
séries et films qui nous ont tant marqués.

Des frissons assurés avec Vangélis..., de l’entrain avec 
ghostbusters, les blues brothers et bien d’autres airs célèbres!

L’entracte a été l’occasion d’effectuer le tirage au sort du 
concours proposé aux enfants des écoles primaires de la 
ville. Les belles récompenses furent très appréciées !
 
Puis, le public et les familles ont salué la réussite des élèves, 
aussi bien des enfants que des adultes de l’école de musique aux examens suivants : 
• Initial (1ère année de solfège) : Kotecki Ninon, Messiasz Christelle, Sensale Flavio.
• Débutant 1 (2ème année de solfège et 1ère année d’instrument) : Baefcop Esméri (solfège et clarinette); 
Kotecki Célia (solfège et clarinette).
• Débutant 2 (3ème année de solfège et 2 ème année d’instrument) : Watrelot adrien (solfège et saxo 
alto); Watrelot Frédieric (solfège et clarinette); De Meyer Francis (solfège et euphonium); Valérie Chavatte 
(euphonium).

Les riches applaudissements du public ravi ont récompensé notre chef d’orchestre Anne Bachelet et ses 
musiciens pour ce moment musical convivial préparé avec goût et passion.

CONCOURS DE POÉSIE
L’Amicale du Personnel Communal a organisé le 
7 Mars à la Salle des Fêtes, son premier concours 
de récitation, cette manifestation était ouverte à 
tous les enfants scolarisés en Primaire. 22 sont venus 
présenter le fruit de leur travail au jury composé de 
membres de l’Amicale.
Pour l’occasion, un partenariat a été passé avec 
la Médiathèque Départementale du Nord pour le 
don de livres, et avec de nombreuses enseignes 
commerciales.

THÉ DANSANT DU 26 MARS

La tradition a été respectée avec l’organisation du 
thé dansant orchestré conjointement par l’Amicale 
Laïque et Entraide et Solidarité avec le concours de 
la Municipalité. Plus de 170 personnes ont pu danser 
et s’amuser dans la joie et la bonne humeur.
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Les Assemblées générales
ROEULX possède un tissu associatif particulièrement riche et varié. Les associations roeulxoises, 
notamment dans le domaine du sport, de la culture, vous proposent une riche gamme d’activités 
pour les plus jeunes comme pour les séniors. Les associations contribuent à la redynamisation de 
la citoyenneté, au développement de notre commune.

La vie associative est un partenaire privilégié de la ville. 
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Les Coulonneux

La colombophilie, c’est l’art d’élever et de faire concourir les pigeons voyageurs. Véritable 
religion, la colombophilie est un sport très pratiqué depuis le milieu du 19e siècle dans la région 
par les «coulonneux». C’est un sport non officiel, une pratique ancestrale qui se transmettait de 
génération en génération.

Les compagnies des mines puis les houillères ont fortement encouragé la pratique de la 
colombophilie. L’élevage ainsi que les compétitions de pigeons voyageurs étaient l’un des 
passe-temps favoris des mineurs de notre région. Le pigeon était une promesse d’évasion pour 
les mineurs de fond. Ils trouvaient là un moyen de s’évader. Il y avait le pigeonnier au bout du 
jardin ou dans le grenier avec une ouverture sur le toit, la trappe avec des barres pour empêcher 
le pigeon de sortir mais pas d’entrer. Il fallait être déclaré en Mairie car les pigeons pouvaient 
être mobilisés. Chez le coulonneux chacun a son «macôt » (son pigeon préféré), un écaillé gris, 
un roux, un mosaïque ou un bizet, tous vaccinés contre la grippe aviaire. Ils peuvent parcourir 
700kms en 10h avec des pointes à 120kms/h et boire en volant. Leur GPS comprend des éléments 
leur permettant de s’orienter le jour mais aussi la nuit grâce au champ magnétique. 

Les photos montrent Bertrand Lancelle, le crack cette année du Nord Pas-de-Calais (1er et 2ème 
sur le concours d’Agen) et en inter-régions (8ème et 30ème sur 8627 pigeons). Membre du Local 
Unique de Lourches, il suit les conseils de Paul Consille qui a raccroché après 47 années de 
colombophilie couronnées de nombreux succès (Barcelone, Pau, Tarbes, Marseille, Guéret.)
Les jeunes se désintéressent aujourd’hui de ce passe-temps au même titre que la pêche d’ailleurs, 
pourtant leurs ancêtres ont fait les beaux jours de l’hirondelle de Roeulx qui avait son siège à l’Hôtel 
Marceau. Voici quelques noms de ces coulonneux aujourd’hui disparus : Jean Back, Abel Posé, 
Roger et François Capliez, Arthur et Magloire Sénécaut, Jean et Joseph Turpin, Louis Berly, Alfred 
Baudry, Ambroise-Henri-Hubert-Georges Ribeaucourt, Paul Consille(père), Abraham et Jérôme 
Plouchart, Kléber Baudry, Jules Carpentier, Xavier Richez, René Rombies, Alexandre Verriez, Jules 
et César Carpentier, Albert Servoin, Henri Bouvret... 
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ZOOM sur...LE RACING CLUB DE ROEULX

Le Président Stéphane Dolet brosse un tableau positif en prenant appui sur un bilan sportif à mi- 
saison encourageant : 230 licenciés sont inscrits aux effectifs du club, 15 équipes engagées, des 
débutants aux séniors A en passant par une équipe féminine et tout ce petit monde encadré par 
17 éducateurs.
C’est en avril 2016 que Stéphane, avec à ses côtés une poignée de bénévoles bien décidés à 
redonner ses couleurs au RCR, a repris les commandes du club. Un challenge pas évident : des 
séniors A rétrogradés en 4ème division (dernière division de district Escaut après le forfait général 
enregistré durant la précédente saison), un manque cruel d’accompagnateurs, de dirigeants, 
d’éducateurs, et même de joueurs !!!
Petit à petit le club a repris une marche vers la réussite. Celle-ci est globale et tout le monde 
en est, dirigeants, staff, joueurs, parents, supporters, municipalité…Les forces sont là, il y a une 
telle envie, une telle impatience que le RCR retrouvera d’ici peu une place à la hauteur de ses 
ambitions dans les différentes catégories du championnat.
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Rétrospective

CÉRÉMONIE DE CITOYENNETÉ
La cérémonie de citoyenneté permet au Maire de rencontrer chaque jeune de 18 ans nouvellement 
inscrit sur la liste électorale de sa commune pour lui remettre sa carte d’électeur, en le sensibilisant aux 
droits et aux devoirs du citoyen. 
Le Maire a notamment déclaré aux 27 jeunes qui ont répondu présents à l’invitation de la municipalité en ce 
samedi 18 mars :  «Désormais majeurs, vous devenez électeurs et cette cérémonie est avant tout destinée 
à faire de votre inscription sur les listes électorales un véritable engagement citoyen. La citoyenneté c’est 
avant tout porter et partager des valeurs communes : LA LIBERTE, L’EGALITE, LA FRATERNITE. Vous avez 
le pouvoir de choisir vos représentants, alors ne laissez pas les autres décider à votre place. Voter c’est 
exprimer vos souhaits pour votre quotidien, votre avenir.»

Remise de la médaille de l’Assemblée Nationale à 
madame Marcelle Gosse



Les 2 et 3 décembre 2016 : tous mobilisés pour le Téléthon

Comme il l’a été maintes fois rappelé depuis  la 
dernière édition, la Municipalité a modifié les actions 
en faveur du Téléthon et ce, afin d’encourager plus 
de monde à se rassembler, à donner un peu de soi 
pour récolter le maximum de fonds qui aideront 
à améliorer la vie des malades, en attendant la 
guérison.

Fidèles à leurs habitudes, de nombreuses 
associations de notre Commune et les écoles 
maternelles se sont fédérées sans hésitation autour 
de cette action caritative.

La mairie vous informe
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Autorisation de sortie du territoire
 

Echéance du 15 janvier 2017
 
 
L’article 371-6 du code civil prévoit désormais 
l’obligation pour tout mineur qui voyage sans un 
représentant légal de justifier d’une autorisation 
préalable d’un titulaire de l’autorité parentale 
pour sortir du territoire français. Le décret n° 
2016-1483 du 2 novembre 2016 précise les 
conditions d’application de ce dispositif et, 
en particulier, prévoit l’utilisation de l’imprimé 
CERFA n° 15646*01(téléchargeable sur www.
service-public.fr). Il a fixé la date d’entrée en 
vigueur du dispositif au 15 janvier 2017. 

Aucune démarche en mairie ou en préfecture 
n’est nécessaire ; les communes peuvent 
toutefois informer utilement les usagers et, le 
cas échéant, mettre le formulaire CERFA à la 
disposition des personnes qui ne disposeraient 
pas d’un accès à internet ou d’une imprimante.

Délivrance des cartes nationales 
d’identité (CNI)

Le Ministère de l’Intérieur a engagé une réforme 
destinée à sécuriser l’instruction des demandes 
de cartes nationales d’identité en alignant leur 
modalité de délivrance sur la procédure en 
vigueur pour les passeports biométriques.

À compter du 14 mars, les CNI sont délivrées 
dans le cadre d’un processus intégralement 
dématérialisé, identique à celui des passeports. 
A compter de cette date, les usagers ne 
déposeront plus leur demande de CNI auprès 
de la mairie de leur domicile mais dans une 
mairie équipée du dispositif homologué. 

Pour nous Roeulxois nous avons la possibilité 
de nous rendre en mairie de : 

Denain - Bouchain - Valenciennes - Cambrai - 
Douai - St Amand... où les demandes pourront 
être accueillies.

Pour tout renseignement : 03.27.21.43.06
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Notre Bureau de Poste

Les représentants de la Poste nous ont remis un rapport d’activités de notre bureau de poste et 
proposé une nouvelle organisation.

Le nouveau projet partait du constat que :
• L’amplitude horaire était trop conséquente.
• La fréquentation de moins en moins importante.
• Les habitudes des clients  évoluent. (Utilisation de l’internet, ...).

Suite aux différents courriers, pétitions, réunions, motions au Conseil Municipal une nouvelle 
organisation nous a été proposée :

• Fermeture le lundi
• Ouvertures :
 o Mardi toute la journée
 o Mercredi et Jeudi matin
 o Vendredi toute la journée
 o Samedi matin

Une avancée… Mais nous avons rappelé l’obligation de Service Public de la Banque Postale, le 
maintien du personnel mais aussi la qualité du service apportée à la population. 
À suivre…

AIDE AU TRANSPORT : FAITES VOTRE DEMANDE POUR 2017

L’aide au transport aux particuliers, imaginée par 
la Région pour accompagner les actifs qui doivent 
parcourir avec leur voiture plus de 30 kilomètres 
pour rejoindre leur lieu de travail, est relancée en 
2017.
Lancée le 1er mars 2016, l’aide au transport aux 
particuliers est réactivée en 2017. Le principe, 
qui permet de redonner du pouvoir d’achat aux 
habitants des Hauts-de-France, reste le même: si 
vous habitez à plus de 30 km de votre lieu de travail 
et que vous n’avez pas d’autre choix que d’utiliser 
votre véhicule pour vous y rendre, vous pouvez 
bénéficier d’une aide régionale au transport de 20 
euros par mois.

Pouvez-vous bénéficier de l’aide ?
En 2017, les critères d’éligibilité restent les mêmes :
• être domicilié en Hauts-de-France
• être salarié en Contrat à durée indéterminée 
ou en Contrat à durée déterminée d’au moins un 
mois
• utiliser un véhicule particulier ou un deux-roues 
motorisé pour la majorité de ses déplacements 
domicile-travail
• avoir une distance routière entre le domicile et 
le lieu de travail supérieure ou égale à 30 kilomètres 
(la distance est calculée à l’aide de Google Maps)
• percevoir un salaire net inférieur ou égal à 2 
fois le SMIC (montant au 1er janvier de l’année en 
cours)
Bon à savoir
• le calcul de l’aide ne prend pas en compte les 
primes et le 13ème mois

À qui s’adresser ? 

• 03.27.14.52.52 ou www.transvilles.com

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES

Si vous souhaitez voter lors des élections présidentielles 
les 23 avril et 7 mai, aux législatives les 11 et 18 juin, 
il est nécessaire d’être inscrit sur les listes électorales 
(date butoir : 31 décembre 2016 «voir notre bulletin 
de novembre 2016-P17»).

Pour tout renseignement, veuillez-vous adresser au 
service des élections de la Mairie.

RÉPARTITION DES BUREAUX DE VOTE

• Bureau 1 : Salle des fêtes : Rues Jean Jaurès ; 
Jean Lebas ; Auguste Loock; Avilla Gernez; de 
l’Egalité; de la République; Séraphin Cordier; 
Arthur Lamendin; cité du Gros Cailloux.

• Bureau 2 : Hall de la Mairie : Rues Gabriel Péri; 
de la Gare ; Carnot ; Condorcet ; Emile Zola; 
Ghesquière; Gilbert Cotte; Henri Durre; Louis 
Fontaine; Paul Bert; Brossolette; Max Dormoy; Léo 
Lagrange; Roger Salengro; Voltaire; Chemin des 
Prés; cité Evrard Florent; cité Olejniczak; résidence 
Paul Eluard; Paul Eluard collectif; résidence Elsa 
Triolet; résidence Pablo Picasso.

• Bureau 3 : Cense aux mômes : Rues Jean Rostand 
; avenue Henri Barbusse ; Louise Michel; Paul 
Vaillant Couturier ; Romain Rolland; Salvador 
Allendé ;  8 mai,  11 novembre ;  19 mars ; Raoul 
Briquet ; Cité Galliéni ; Cense aux mômes;Albert 
Camus; Pierre Bachelet; Jacques Prévert.

Pour voter munissez-vous de votre carte d’électeur 
et votre carte d’identité...
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État civil 2016

NAISSANCES

• BELLEGUEULE Luïs
• BLUON Lùis
• BOURRIEZ Faustine
• BRIFFAUT BEZY Nathan
• BROUTIN Mila
• CABOT LEBRUN Ellyana
• CHAUDRON Malone
• CHAUDRON Zoélie
• COQUANT Clémence
• CORNU Maëlys
• DELFORGE Laïna
• DELHAYE Aïdann
• DEMOULIN Célia
• DORDAIN Cynthia
• DRUBAY Djanessa
• DUFRENOY Sacha
• DUPRIEZ Livia
• FLORE Jade
• GALLIEZ Lolan
• GUISGAND Anaïs
• HAMARD Milan
• LADRIERE Hayvan
• LANCE BEZY Lou-Ann

• LANCIAUX Priam
• LEGRAND Noé
• LERMITTE Mathis
• LESNE Alenzo
• LISOWSKI Luca
• MARTIN Thibault
• MERIAUX Elyne
• PAGET Abby
• PAUCHAUT Nolan
• PAYEN Inaya
• PILLIER Nolann
• POITRASSON Cyrille
• SION Chloé
• SOUALLE Mélia
• STIEVENARD Kath-Lyne
• TANGE Mélina
• TERKA Prisca
• TURLOTTE Nolan
• VALLEE Nolan
• VERQUIN Julyne
• VILLAIN Roman
• WEAVER Juan
• ZAOUI Lillia

BAPTÊMES RÉPUBLICAINS
• BACHELET Manon • GODZINA Léonie

MARIAGES
• LECOUFFE Ludovic et ROMANO Emilie
• BELOT David et NOULIN Marie
• CASTELAIN Yohann et FAUVEAUX Elodie
• DE SCHEPPER Dorian et LEWANDOWSKI 

Hélène

• PORAT Alain et WIART Nathalie
• BOUCHER Sylvain et GRATTEPANCHE Ma-

rina
• GRUSLEWSKI Gérald et LAVIEVILLE Amélie

DÉCÈS

• ADAMO Luciano
• BAJODEK Robert
• BAUDRY Bertrand
• BIENAIME Bruno
• BRIFFAUT Josette épouse THIÉRY
• CAPLIEZ Yvonne Veuve LAURETTE
• CHOQUE Denise Veuve POUPART
• D’AGOSTINO Ida Veuve CAVALLARO
• D’AMICO Rosalia épouse PILLITTERI
• DEBOUCQ Jean Michel
• DELCAMBRE Raymond
• DUMOULIN Chantal
• FARFART Christiane Epouse DUSSERT
• FORGET Frédéric
• FOURQUET André
• GREVIN Francine Epouse VALLEE

• LADRIERE Christophe
• LECU Jeanne
• LEROY Henri
• LEWANDOWSKI David
• MARTINACHE Georges
• PAWLINSKI Héléna Veuve SWITAJSKI
• PHILIPPE René
• PONCHEL Lysianne Epouse PAUCHAUT
• QUIQUEMPOIX Romain
• RICQ Lucienne Veuve GRAVELLE
• ROSBICKI Léocadia Veuve PAKOSZ
• SENEZ Marcelle Veuve BAUDRY
• TELLIEZ Monique Veuve BOUGAMONT
• TUDAL Ernest
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LES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ PUBLIQUE DANS NOTRE VILLAGE

LES MÉDECINS GÉNÉRALISTES :
• Mr. PREVOT Laurent-56 ter rue Paul Bert. 

03.27.31.56.60
• Mr. VANDENBUSSHE Robert-18 rue de la 

République. 03.27.31.77.76
• Mr. POUPAERT Julien - 56 ter rue Paul Bert.

06.12.77.42.07
• Mme PAGU Otilla-25, rue Paul Bert.  

03.27.48.88.87

LES KINESITHERAPEUTES :
• Mrs. DEGAUGUE Jean Jacques - HUMSKI 

Luc - ERMEL Stéphane - SEUTIN Pierre Yves. 
107, rue Jean Jaurès. 03.27.43.20.24

LES INFIRMIER(E)S :
• Mme DOLAY Maryline-61, rue Jean Jaurès. 

03.27.40.73.03
• Mrs. PISLOR Vincent et DANKAERT Morgan 

-56 ter rue Paul Bert. 03.27.44.27.48
• Mme LAMOURETTE Sabrina-25, rue de la 

République. 06.66.94.54.21

AMBULANCIER :
• Ambulance FOROLA-113, rue Jean Jaurès. 

03.27.31.28.53

ORTHOPHONISTES :
• GAMEZ Sylvie et JURETZKO Pascale. 

56 ter rue Paul Bert. 03.27.30.02.73

LABORATOIRE D’ANALYSES DE BIOLOGIE 
MEDICALE :
• Mrs GAULON et ROUIMI- 1, rue Jean Lebas. 

03.27.44.24.06

LES PHARMACIES :
• Mrs CARLIER et THERAGE- 56, rue Paul Bert. 

03.27.44.47.25
• Mme SMIGIELSKI Sandrine-2, rue Jean 

Jaurès. 03.27.44.27.82

LES SERVICES DE GARDE
• MEDECINS : Dimanche de 8h à minuit : 

03.20.33.20.33 en dehors de ces heures : 
SAMU au 15

• CHIRURGIENS DENTISTES : 03.20.33.20.33 
(service de régulation)

• PHARMACIENS : 08.25.74.20.30. (Internet : 
www.servigardes.fr)

• CENTRES HOSPITALIERS : 
• Valenciennes : 03.27.14.33.33
• Denain : 03.27.24.30.00

• POYCLINIQUES : 
• Vauban : 03.27.32.41.00  
• St Saulve : 08.26.20.92.95 (de 8h à 22h)

• En cas de difficultés appelez le commissariat 
de Police de Valenciennes : 03.27.28.28.28 
ou de Denain : 03.27.38.17.17

LA FIBRE ARRIVE

Lors du dernier conseil de l’année 2016, les élus de la Porte du Hainaut ont voté de nombreuses 
délibérations concernant la vie économique du territoire, le tourisme ou encore le fonctionnement 
de l’institution. En préambule de ce conseil, une présentation du déploiement de la fibre optique 
a été faite.

Réalisé par le syndicat La Fibre Numérique 59.62, ce déploiement se fera entre 2017 et 2022 sur le 
territoire de la CAPH. La priorité de raccordement sera donnée aux communes ne disposant pour 
l’instant que d’un débit faible ou d’un débit nul. 

Les premières communes devraient être équipées en 2018 et notre commune ferait partie de la 
programmation prioritaire. A terme chaque foyer devrait disposer de la fibre. Un investissement 
auquel la Porte du Hainaut consacrera 5 644 000 € pour couvrir son territoire.



Groupe MIDAVAINE
Déconstruction-Désamiantage-Dépollution

2, rue Jean Lebas
Depuis sa création en 1952, MIDAVAINE est animé par l’esprit d’innovation. Aujourd’hui ses préoccupations 
sont plus particulièrement axées sur l’environnement direct ou non des chantiers. Aussi MIDAVAINE ne 
cesse de s’équiper de moyens humains et techniques les plus performants pour limiter les différentes 
nuisances liées aux travaux de déconstruction. Pour faire simple, la déconstruction est la technique inverse 
de celle de la construction. Aujourd’hui on peut véritablement parler d’éco-déconstruction. Celle-ci 
commence par une phase de curage afin de retirer l’ensemble du second oeuvre. La structure ainsi mise 
à nue est déconstruite. L’ensemble des matériaux et déchets est ainsi trié et sélectionné tout au long du 
chantier, pour suivre différents modes de recyclage. Le choix de la déconstruction, plutôt que celui de la 
démolition s’accorde avec les volontés de préserver et de pérenniser le patrimoine. Il faut savoir que 95% 
d’un chantier de déconstruction est recyclé.

En ce qui concerne le désamiantage, l’amiante fut longtemps utilisée sous différentes formes dans les 
bâtiments (couverture, doublage, joint, flocage...). Son principal atout était sa protection coupe-feu. 
Depuis 1996, la mise en oeuvre et l’utilisation de ces produits sont interdites en France. Sa dépose est 
obligatoire avant la démolition des bâtiments et le Maître d’ouvrage fait établir un diagnostic amiante 
avant démolition en respectant la norme NFX 46020 issue du décret du 2 janvier 2002. Une fois ce document 
fourni au service des études/méthodes de la Société, un plan de retrait de matériaux est réalisé et diffusé 
à l’ensemble des intervenants du chantier et aux autorités compétentes.
Bienvenue à cette entreprise installée sur notre commune depuis juin 2012 en lieu et place des anciens 
établissements WARIN.

Nos entreprises
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VOL PAR RUSE

Le vol par ruse est un vol où le ou les auteurs inventent un scénario pour 
détourner l’attention de leurs victimes et en profiter pour les voler, en 
contrepartie d’un bien ou d’un service.
Les auteurs profitent de leur crédulité pour s’introduire chez elles sous 
n’importe quels prétextes : entretien de la maison, vente à domicile, se 
faire passer pour un ami de la famille, policier, agent de l’eau, du gaz ou 
de l’électricité….
La prise de certaines mesures simples peut diminuer le risque :
• Equipez-vous d’un système de fermeture fiable (judas, entrebâilleur...)
• N’ouvrez pas votre porte à n’importe qui et exigez la carte professionnelle de votre visiteur
• Ne laissez pas la personne seule dans une pièce et si possible, faîtes appel à un voisin ou à un 

proche
• Ne répondez jamais à une question du type : vous vivez seule ? vous gardez de l’argent à la 

maison ?
• Méfiez-vous des colporteurs ou des démarcheurs qui vous proposent diverses marchandises 

mais aussi pour demander à boire, à manger ou utiliser vos toilettes….
Vous avez laissé entrer une personne étrangère et vous avez un doute ? APPELEZ LE 17



Nos jeunes ont du talent
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CYRIL LEGRAND 29ANS. 

Docteur en automatique et génie informatique

Cyr i l, un bosseur, un bûcheur, commence sa scolar ité à l’école 
maternel le Jol iot Cur ie de Roeulx et s’expatr ie en Gironde à la suite de 
la mutation de son père Hervé, mi l itai re (bien connu sur les ter rains de 
foot du distr ict Escaut sous le surnom de « l’Aviateur »). I l passe un bac S 
puis un DUT à Bordeaux. 

De retour chez nous, i l rejoint l’université de Valenciennes pour une 
Licence et un Master, et termine f in 2016 à l’université de LILLE 1 par un 
doctorat. Sa soutenance de thèse s’intitule : Contr ibution à l’évaluation 
de la sécur ité de systèmes de local isation fer roviai res basés sur les GNSS par la formal isation 
des concepts d’intégr ité étendue». Bon, compréhensible pour les init iés mais du chinois 
pour la major ité d’entre nous. Nous al lons tenter d’apporter un éclai rage sur la thèse de 
Cyr i l. 

De plus en plus, nos voitures se laissent conduire, les assistances et les aides nous 
faci l itent la vie d’automobil iste, grâce notamment au GPS et c’est une bonne 
chose pour la sécur ité et le confor t. Si le GPS fonctionne en aéronautique et en 
automobile, ce n’est pas le cas dans le fer roviai re où i l est très peu uti l isé car 
la propagation des signaux satel l itai res peut être perturbée par le masquage 
des infrastructures (ponts, tunnels, tranchées fer roviai res, bâtiments). La thèse 
de Cyr i l contr ibue à la per formance des réseaux fer roviai res en donnant des 
clefs pour résoudre les problèmes de sécur ité dans l’uti l isation du GPS.

Voici un de nos jeunes qui «au train où ça va» ne va pas cesser de nous épater. 
I l part pour Amiens, recruté par l’Etabl issement Publ ic de Sécur ité Fer roviai re 
et c’est en toute humil ité que Cyr i l analyse sa réussite par le fait qu’i l ne se 
soit pas dispersé dans ses études et qu’i l a eu la chance de rencontrer des 
professeurs passionnés par leur métier qui lui ont donné l’envie et les moyens 
d’y ar r iver par la transmission du savoir.

BONNE ROUTE CYRIL . PARDON «BONS RAILS !»

Le Club historique
Vous possédez une photo d’avant et i l 
vous est impossible de mettre un nom 
sur les personnes qui f igurent sur votre 
cl iché ? 
Et bien nous al lons vous aider. 

À chaque parution de votre bul letin 
municipal, en fonction des demandes, 
nous ferons paraî tre une photo qui 
pose problème à son propr iétai re. 
Voici la première qui nous est adressée 
par Magal i HOUDART. 

Si vous reconnaissez une ou des 
personnes figurant sur cette photo ou si 
vous souhaitez la voir agrandie, rendez-
vous dans le hall de la mairie où vous 
pourrez apporter un nom sur un visage. 

Merci.    ...à suivre

IMAGE DU PASSÉ ROEULXOIS



Demandez le programme
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Du lundi 10 avril au vendredi 21 avril : Centre aéré

Lundi 1er mai : Fête du travail

Lundi 8 mai : Défilé armistice 1945

Samedi 13 mai : dîner concert SEDDIKI JAZZ BAND

Samedi 27 mai : Fête des mères

Dimanche 28 mai : Noces d’or

Samedi 3 et dimanche 4 juin : Fête au village

Samedi 24 juin : Fête des écoles et fête de la 
musique

Jeudi 13 juillet : Retraite aux flambeaux et feu 
d’artifice

Vendredi 14 juillet : Fête Nationale

Du samedi 22 au mardi 25 juillet : Ducasse

Du lundi 31 juillet au vendredi 25 août : Centre aéré

Du 7 au 17 août : jeux gonflables place G.Henry

Dimanche 3 septembre : Brocante cité Roquebrune

Dimanche 1er octobre : Repas des anciens

Samedi 21 octobre : Clôture du concours photo

Mercredi 1er novembre : Toussaint

Samedi 11 novembre : Défilé armistice 1918

Vendredi 8 et samedi 9 décembre : Téléthon

Dimanche 10 décembre : Marché de Noël

Mercredi 13 décembre : Noël des enfants 

PROGRAMME 2017
 

LE PREMIER CONCOURS PHOTO DE LA VILLE EST LANCÉ !

La municipalité organise pour la première fois un concours photo gratuit et ouvert à tous les 
Roeulxois. Ce nouvel évènement est destiné à rendre ses lettres de noblesse à la photographie et 
de permettre à chacun d’exprimer sa créativité.

Pour cette première édition, la commune vous propose de vous exprimer sur le thème 
«Moments de vie de personnes âgées»

En noir et blanc ou en couleur, vous révélerez vos talents en immortalisant les anciens de votre 
entourage ou d’autres rencontrés au hasard avec bien entendu leur assentiment car le droit à 
l’image, régi par le code civil, prévoit des sanctions en cas de non-respect de la vie privée (Voir 
article 10 du règlement).
Participer : c’est simple et facile !
Ce concours photo comprend trois catégories distinctes. La première est dédiée aux adultes, la 
seconde aux moins de 18 ans et la troisième aux enfants des écoles de la commune.
Pour participer et s’inscrire il suffit de :
• Prendre connaissance du règlement du concours 
• Compléter le bulletin d’inscription et le rendre en mairie
• Déposer en mairie les photos (3 maximum) avant le 21 octobre.
Les récompenses :
A l’issue de la délibération du jury, un classement des trois meilleures photos présentées dans 
chaque catégorie sera réalisé et les gagnants récompensés.
L’exposition :
Une exposition aura lieu en mairie dans le courant du mois de novembre.

Retrouvez tous vos commerçants, ar tisans et personnel de santé (médecins, 
inf i rmiers...) ainsi que tous les numéros administratifs et de dépannage d’urgence 
(gaz, électr icité, eau…) dans l’appl ication Roeulx. 
Retrouvez aussi, toutes les dates des évènements à venir dans la commune.

Effectuée par Christophe Jeanne, un Roeulxois, cette application est 
téléchargeable gratuitement sur Google Play Store. Merci pour son partenariat.

Le mémento de la ville de Roeulx



Cette tribune conformément à la loi, permet l’expression des membres de la majorité municipale 
et de l’opposition.

Le mot de la majorité

L’IMPORTANCE DES URNES

Excédés, à tort ou à raison, par un système auquel 
ils ne croient plus, des électeurs se laissent aller à 
voter pour ou contre n’importe qui ou n’importe 
quoi. D’autres ne votent plus…et le lendemain, 
tous se réveillent stupéfaits des résultats. Voyez 
ce qui s’est passé après le Brexit en Angleterre 
ou après l’élection de Trump aux USA, un nombre 
important de personnes de toutes conditions et 
tous âges se disent que ce n’est pas possible, se 
demandent comment sortir de ce pétrin, pire, 
manifestent en contestant le résultat des urnes. 
Mais combien sont ceux qui se sont déplacés pour 
aller voter ?? C’est aussi ça la démocratie car 
n’oublions pas que les résultats appartiennent à 
celles et ceux qui ont voté.
Il ne reste plus qu’à espérer que le 8 mai (8 mai 
1945, victoire des alliés sur l’Allemagne nazie et 
la fin de la seconde guerre mondiale en Europe 
marquée par l’annonce de la capitulation de 
l’Allemagne), les français ne se réveillent pas, eux 
aussi, avec une sacrée gueule de bois.

Le mot de l’opposition
Si vous avez l’occasion de prendre connaissance 
des comptes rendus des conseils municipaux dans le 
hall de la mairie et sur le site Internet de la commune, 
vous avez pu constater que certains points divers 
sont repris. Sachez que ceux-ci ne représentent que 
les réponses aux questions diverses qui sont abordées 
lors du conseil municipal par la majorité.
En effet, en tant qu’opposition, nous déposons 
avant chaque conseil municipal une liste de 
questions qui sont abordées, certes lors du conseil 
municipal par Monsieur le Maire à l’oral, mais sans 
retranscription écrite sur le compte rendu du conseil, 
pour l’information du citoyen.
Considérant que cela ne reflète pas un vrai débat 
démocratique, nous avons demandé lors du conseil 
municipal du 24 février, une restitution par écrit 
des points abordés par tous les acteurs, y compris 
l’opposition. Force est de constater à la lecture du 
compte rendu du dernier conseil municipal qu’une 
fois de plus, rien n’a changé, aucune retranscription 
des questions et propos tenus par l’opposition.
Nous regrettons que les Roeulxoises et les Roeulxois 
ne puissent bénéficier de l’intégralité des débats et 
qu’ainsi leur action démocratique qui les a amenés 
à nous élire ne soit pas respectée.
Cordialement Danièle Coasne, David Paillat et 
Max Geenens
Roeulx Citoyenne

Environnement
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PROTECTION DES PIEDS D’ARBRES

La plantation en pieds d’arbres participe à l’embellissement de notre commune en renforçant 
la présence du végétal et de la nature. La pose de pavés autour des arbres a pour fonction de 
protéger le tronc des chocs des véhicules et permettre la croissance de l’arbre sans occasionner 
de blessures.



UN KIOSQUE DE REPRISE DU VERRE À DENAIN

Le SIAVED, suite à une convention de partenariat avec Carrefour Denain, a installé le Kiosque à 
verre au niveau du parking du magasin (près de la pompe à essence).

Mais comment cela fonctionne-t-il ? Il suffit 
d’amener ses emballages en verre non brisés au 
comptoir, où ils sont séparés en 2 catégories : 
• Le verre lavable et réutilisable, qui sera trié, 

lavé et prêt pour l’embouteillage.
• Le verre à usage unique, qui sera fondu pour 

produire de nouveaux emballages.

Il est ensuite possible pour la personne ayant 
déposé le verre de récupérer des bons d’achat 
valables chez le magasin partenaire (carrefour).

Le projet est ancré dans une démarche 
d’économie circulaire, il a pour but de réduire 
les gaz à effet de serre, de développer l’emploi 
local en alimentant les filières industrielles de 
lavage et redonner davantage de pouvoir d’achat. Une initiative où tout le monde est gagnant 
et qui intéresse également les hypermarchés LECLERC  de St Amand, Bellaing et Caudry ainsi 
qu’Intermarché au Cateau. 
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LE MODE D’ACCÈS AUX 
DÉCHÈTERIES CHANGE

Le «PASS’DECHETS» remplace votre carte 
papier que vous soyez un particulier, un artisan, 
une collectivité ou une association.
Pour obtenir votre badge, vous devez 
impérativement remplir un formulaire de 
demande et y joindre les pièces justificatives 
demandées et :
• soit renvoyer le tout au SIAVED, 5 route de 

Lourches. 59282 Douchy les Mines
• soit le remettre à votre déchèterie la plus 

proche de votre domicile
• vous n’avez pas encore reçu votre carte, 

pas de problème, munissez-vous de votre 
carte d’identité et d’un justificatif d’adresse.

Les équipes du SIAVED restent à votre écoute 
pour vous accompagner dans l’utilisation de 
ce nouveau dispositif au : 0 800 775 537 (appel 
gratuit) ou sur le site www.siaved.fr.

À VOS AIGUILLES !
DONNER UNE SECONDE VIE A VOS VETEMENTS C’EST POSSIBLE! RAMENEZ-LES ET APPRENEZ A LES 
TRANSFORMER SELON VOS ENVIES
A l’occasion de cet atelier organisé par le SIAVED, fabriquez vous même de jolis bijoux à l’aide 
de chutes de textile.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE ROEULX. SAMEDI 29 AVRIL - 14h30.
Inscription auprès de VANESSA GUIGNANDON: 03 27 43 92 90 - 06 29 78 86 94

LES COMPOSTEURS

Le SIAVED s’est engagé dans une démarche 
Zéro Déchet Zéro Gaspillage. 
Nous produisons tous des 
déchets et le compostage 
est un moyen simple de les 
réduire. C’est pourquoi le 
SIAVED propose à tous les 
citoyens de son territoire 
des composteurs à des prix 
défiants toutes concurrences 
(400L : 12€50 - 600L : 14€50 - 
800L : 18€).

En compostant nos déchets de cuisine et de 
jardin, nous pouvons réduire de 100kg/an/
hab., tout en produisant du terreau naturel.

Pour plus d’infos : 0 800 775 537 (appel gratuit) 
ou par mail : prevention@siaved.fr
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La recette de mémé
SOUPE-SAUCISSES À L’AIL FUMÉ D’ARLEUX

Pour 6 personnes : 5 belles gousses d’ail fumé d’Arleux - 500g d’oignons - 1L de coulis de tomates 
- huile de tournesol - sel - poivre - 2 saucisses fumées - fromage râpé.
  
Pelez et pilez l’ail. Faites chauffer 2 cuillères à soupe d’huile dans un faitout et ajoutez l’ail. Dorez-
le quelques instants. Pelez et ciselez grossièrement les oignons et ajoutez-les à l’ail. Versez un 
verre d’eau et laissez les oignons devenir transparents avant d’ajouter le coulis de tomates. Faites 
cuire 30mn à feu moyen. Dans le même temps faites bouillir les saucisses fumées 20mn dans l’eau. 
Coupez-les ensuite en fines rondelles puis faites-les dorer dans une poêle. Passez la soupe au 
mixeur, poivrez et salez un peu la soupe. Allumez le four à 200°C en position grill. Répartissez la 
soupe dans les bols, y ajoutez les rondelles de saucisses, couvrez de fromage râpé et passez au 
four le temps que le fromage gratine.

EMPLOI DE PRODUITS PHYTO SANITAIRES

Le 1er janvier 2017, les collectivités ont interdiction de pulvériser des produits chimiques, pesticides, 
fongicides et herbicides, dans l’espace public.
Au 1er janvier 2017, 85 % des services municipaux chargés en France de l’entretien des espaces 
verts, des bacs à fleurs, des trottoirs et de la voirie doivent donc changer leurs habitudes, se mettre 
au vert et adopter les bonnes recettes zéro phyto, basée sur la gestion différenciée : exemple 
enherbement pour protéger les sols, binette, bâchage ou paillage dans les plates-bandes pour 
gagner la guerre contre ces plantes indésirables, souvent appelées à tort « mauvaises herbes »….
Quant aux habitants, ils devront eux aussi changer leur regard sur les herbes folles, qui ne sont pas 
de la saleté, mais le signe d’une biodiversité végétale urbaine en bonne santé.
L’utilisation de ces produits occasionne de graves maladies, parfois incurables et mortelles. 
Soucions-nous dès maintenant de l’avenir de nos enfants, de leur bien-être et de leur santé.


